
POUR EN SAVOIR PLUS, appelez la personne responsable du personnel infirmier 
autorisé de la Maison Wind River au 867-667-9382, ou visitez yukon.ca/fr/soins-
palliatifs. Envoyez tous les formulaires remplis à la Maison Wind River par 
télécopieur au 867-456-6744 ou en écrivant à windriveradmissions@yukon.ca. 

 

 

 

Maison Wind River 
Processus pour diriger une personne 

 
 

 

PARTIE A : Documentation à remplir pour l’admission  

Pour diriger une personne vers la Maison Wind River, remplissez les formulaires suivants, puis 
envoyez-les par courriel ou par télécopieur. 

• Aiguillage vers un centre de soins de longue durée ou un programme communautaire de jour 
(YG5794) 

• Aiguillage – Soins palliatifs (YG6898) 
Ces formulaires doivent être envoyés avant de passer à l’étape suivante. Le personnel de la Maison peut 
ainsi vérifier que la personne répond aux critères d’admission. 

Avant qu’une personne soit admise à la Maison Wind River, il faut fournir les documents suivants. 

• Le formulaire Communicable Disease Screening for Wind River Hospice House Admissions 
(YG7230) 

• Le formulaire Anaphylaxis Standing Orders (YG6988) 
• Les ordonnances de médecins (y compris l’ordonnance de non-réanimation obligatoire) 

 

PARTIE B : Liste de vérification pour diriger une personne vers la Maison Wind 
River 

Discutez des renseignements suivants avec l’équipe de soins de santé pour vous assurer que la 
personne dirigée vers la Maison, sa famille et toutes les parties concernées comprennent et acceptent 
la situation. 

La Maison Wind River est principalement destiné : 

• aux adultes qui vivent avec une maladie à un stade avancé qui limite leur espérance de vie; 
• aux adultes qui reçoivent des soins palliatifs et dont l’espérance de vie est de 3 mois ou moins; 

(Les dossiers des personnes ayant une espérance de vie plus longue seront étudiés au cas par 
cas.) 

• aux personnes ayant besoin de soins de répit pendant 2 à 4 semaines dans le but de faciliter le 
retour à la maison. (Une personne peut avoir une espérance de vie plus longue que 3 mois. Si son 
état se détériore et qu’elle répond aux critères, il est possible qu’elle soit admise de façon 
permanente.) 

La philosophie de la Maison est expliquée à la personne dirigée vers la Maison Wind River et sa 
famille et ces dernières acceptent et comprennent ce qui suit. 

 La personne est admise à la Maison Wind River principalement pour recevoir des soins de fin de 
vie. 

 À la Maison Wind River, les interventions médicales visent à procurer du confort à la personne et 
à soulager ses symptômes. 
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 En centre de soins palliatifs, on accepte le fait que la mort est inévitable et on respecte le droit 
d’une personne à mourir dans la  dignité. On ne cherche ni à accélérer la mort ni à prolonger la 
vie. 

 Si l’état de santé de la personne se stabilise et que celle-ci vivra vraisemblablement plus 
longtemps que la durée prévue du séjour, l’équipe interdisciplinaire de la Maison réévaluera les 
besoins en matière de soins. 

 Le prestataire de soins primaires de la personne est invité à continuer à fournir des soins et à être 
disponible pour la mise à jour du plan de soins. Des médecins spécialistes en soins palliatifs sont 
disponibles pour aider le médecin de famille, la personne, sa famille et l’équipe de soins. 
 

La personne et sa famille sont informées des éléments suivants. 

 La personne peut quitter la Maison Wind River en tout temps. 
 Des frais quotidiens de 40 $ sont exigés. 
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